                                               EN 2009, IL SERA TROP TARD  URGENT :VALIDATION DES SERVICES DE NON TITULAIRES  

Les collègues titulaires avant 2004 ont jusqu’au 31 décembre 2008 s’ils ne l’ont pas encore fait pour :

· demander en une seule fois la validation des années de MA

· demander la validation des temps partiels de MA qui aurait été refusée avant 2004 lors de la validation des temps complets

Les services d’enseignement effectués par ceux qui étaient  agents non titulaires de l’état dans les GRETA peuvent aussi être validés pour la retraite fonction publique (texte paru au BO n° 19 du 12 mai 2005 p 986

Une décision du Conseil d’Etat du 22 février 2007 étend cette possibilité aux services accomplis en tant que conseiller en formation continue des adultes, animateur –formateur et coordinateur de zone en vertu de l’arrêté interministériel du 2 juin 1989.
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